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SOUS TOUTES RÉSERVES
PAR COURRIEL
ORIGINAL PAR MESSAGER
Le 22 février 2005

Me Véronique Dubois
Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage

Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Votre référence :  R-3541-2004

Notre référence :  018953-0033
Objet :   (
Demande relative à l’établissement des tarifs


d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006

Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli huit (8) exemplaires du relevé de frais de l’AQCIE et du CIFQ pour leur participation au dossier mentionné en rubrique.

Nous désirons porter à votre attention que notre relevé de frais, tel que préparé sur le formulaire de la Régie, n’inclut pas les honoraires de notre expert, M. Robert D. Knecht, au montant de 19 117,22$US (23 586,83$ CND) au motif que la facture de M. Knecht (copie ci-jointe) inclut les honoraires de trois (3) de ses assistantes qui ont collaboré à la préparation de son expertise mais qui, par ailleurs, n’ont pas participé aux audiences. Il nous aurait donc été très difficile, voire même impossible, d’inclure les charges de ces trois (3) autres personnes sur le formulaire de la Régie.


Nous vous prions donc d’accepter la facture de M. Knecht comme faisant partie intégrale de la réclamation pour frais de l’AQCIE et du CIFQ relativement à ce dossier.


Si l’on ajoute les honoraires et déboursés de M. Knecht et de son équipe à notre mémoire au montant de 33 580,52$ (tel que préparé sur le formulaire de la Régie), ceci signifie que la réclamation totale de l’AQCIE et du CIFQ pour leur participation à ce dossier s’élève à 57 716,09$.


Nous profitons enfin de cette occasion pour transmettre à la Régie et à Hydro‑Québec nos excuses les plus sincères pour le léger retard encouru pour produire ce relevé de frais par rapport à la date de prise en délibéré de ce dossier le ou vers le 12 janvier 2005. En effet, n’ayant pas participé activement aux audiences tenues pour l’argumentation finale en janvier 2005, le soussigné n’avait hélas pas noté à son agenda la date effective à laquelle cette cause a été prise en délibéré. De plus, certains délais ont été encourus aux fins de colliger et obtenir l’ensemble des factures et autres pièces justificatives nécessaires pour compléter notre demande de remboursement de frais.


Nous osons espérer que la Régie et Hydro-Québec feront preuve de compréhension et de bonne tolérance à l’égard du léger retard encouru pour produire le relevé ci-joint.


Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
	Heenan Blaikie srl
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